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Le mot
des présidents

L’année 2016 a été riche en événements 

protection de la clientèle n’y ont pas fait 

exception. 

-

régime dont le développement d’internet 

à l’origine de conditions de commerciali-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

çant des activités complémentaires dans 

-

-

tance et la digitalisation des échanges 

entre le client et le professionnel de-

-

-
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domaines en 2017. 

-

-

-

en termes d’application des textes. La vigi-

-

-

-

s’intercalent dans la hiérarchie des créan-

titres séniors. 

-

-

-

dans le respect des principes de clarté et 

-

-

moyens adaptés à l’accomplissement de 
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1.1 Le point d’entrée  
commun « assurance 
banque épargne info 
service » 

de 4  % par rapport à 2015.

1.1.1 La plateforme téléphonique ABEIS en 2016

Poursuivant son objectif de protection des épargnants, le Pôle commun à l’Autorité 

contrôle des deux autorités, en vue d’en tirer les conséquences et les enseigne-

ments utiles à chaque autorité  dans l’exercice de ses compétences ;

-

plateforme téléphonique tous deux dénommés « assurance banque épargne info 

service » (ABEIS). La plateforme téléphonique, dont le numéro d’appel national est 

trouvé de réponse sur le site de se renseigner sur l’ensemble des trois domaines 

ou de solliciter l’expertise de la Banque de France, de l’AMF ou de l’ACPR sur leur 

problématique individuelle. L’accueil téléphonique est assuré du lundi au vendredi.



1      Les missions permanentes du Pôle commun 

-
 

Les interrogations ont principalement concerné la gestion 

-

-

 

trading moyennant le 
versement de frais.

 

-

-

-

-

-
-

constante progression. 

1.1.2    Les sujets les plus consultés sur le site 
Internet ABEIS
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Un site internet me propose, par courriel, d’investir 

dans des diamants d’investissement en vantant les 

mérites de ce placement et qui promet un rendement 

de 8 % annuel. Est-ce réellement un investissement 

« refuge » ?  

-

-

-

-

ces offres font miroiter des promesses de rendements 

-

-

-

de mon PEA vers une autre banque mais rien n’a été fait 

à ce jour. Que dois-je faire ?

 

 

3.  la transmission par l’établissement d’origine à l’établis-

-

1.1.3  Les réponses aux principales  
interrogations reçues sur ABEIS PLACEMENTS FINANCIERS

-

date de réception de la réclamation. Cette réponse précise 
-

À 

-

Économie1.
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Ma banque a rejeté ma demande de clôture de 

compte-titres en raison d’une action suspendue de 

la cotation et continue de me prélever des droits de 

garde. Quels sont mes recours ?

cotation. 

d’ordre.
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Trois questions clés sur l’assurance

J’ai adressé à mon assureur vie une demande de 

rempli le formulaire nécessaire. Depuis, je n’ai plus 

aucune nouvelle. Est-ce normal ?

-

de réception des pièces nécessaires.

-

-

-

Puis-je résilier mon contrat d’assurance complé-

contrat collectif à adhésion obligatoire pour les 

salariés ?

-

-

-

-

-

Je viens d’informer mon assureur de l’inondation 

de ma maison. Quand serai-je indemnisé ?

-

-

-

ASSURANCE
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Trois questions clés sur la banque 

Je suis victime d’une fraude à la carte bancaire. Que 

dois-je faire ?

-

-

-

mais fortement recommandé.

durée supérieure à sept ans. L’entrée en vigueur, le 

1er juillet 2016, de nouvelles dispositions a-t-elle une 

incidence sur la durée de mon inscription au Fichier 

des incidents de remboursement des crédits aux 

particuliers (FICP) ?

1er

-

Je reçois une lettre de ma banque m’indiquant que 

dois-je faire ? 

-

tère inactif de votre compte.

-

de votre compte sera transféré à la Caisse des dépôts 

BANQUE
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Les offres frauduleuses d’investissement ou de crédit 

-

À

-

-

en déployant d’importants moyens marketing
emailing

 

 

É

-

-
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1.2 La veille sur les  pratiques 
commerciales et la publicité

-

-

mailings e-mailings.  

matière de respect de la réglementation tant en termes 

des frais.

-

-

-

-

-

-

-

-

-

conditions de l’offre.

1.2.1 La veille sur la publicité    

La veille sur les pratiques commerciales  

et la publicité permet au Pôle commun d’agir pour 

améliorer les pratiques de commercialisation. 

précédentes, même si certaines évolutions ont pu 

être constatées. 
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-

-

-

-

-

-

Le C

-

-

-

per et de hiérarchiser la présentation des différentes 

-

-

-

à terme2 3.

1.2.2 La recommandation sur les communications à 
caractère publicitaire des comptes sur livret 

trading -

-

-

-

ces offres.

-

2016 à travers des campagnes d’e-mailing.
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-

-

-

à la fois dans l‘exercice des activités et les modalités 

-

de capacité professionnelle.

-

fessionnel délivre à ses clients potentiels les informations 

-

-

cipalement comme de simples contraintes administra-

-

-

-

-

investissement en déclarant opérer dans le cadre des 

-

-

-

nels doivent agir dans le cadre législatif et réglementaire 

-

1.3 Les enseignements tirés des contrôles 
coordonnés

1.3.1 La commercialisation des produits d’épargne : 
les acteurs multi-statuts  
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-

-

prise en compte effective des informations collectées 

Les contrôles ont également montré des carences dans 

-

-

-

-

1.3.2 La vente à distance  

er

contrôle des conseillers en investissements participatifs 

-

4

des dispositifs législatifs et réglementaires.

éléments relevés à l’occasion de missions de contrôle 

-

ternet des différentes plateformes. Le principal constat 

-

-

rations de crédit (et tel est le cas de la totalité des plate-

les prestataires de services d’investissement et les 

barrières à l’entrée. 

-
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1      Les missions permanentes du Pôle commun 

-

-

-

tive par les plateformes.

-

-
marketing

-

holdings -

-

-

-

L’action du Pôle commun sur les clientèles vulnérables : 
le cas des majeurs protégés 

Le P -

-

P

 

-

La forte mobilisation des associations partenaires a 

représentativité des réponses.

-

-

gestion de la clientèle des personnes protégées. 
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2.1 Les nouveaux produits et 
les nouvelles pratiques 

-

-

-

ciers complexes. 

-

ciers complexes (essentiellement des titres de créance 

-

-

-

cière importante. 

-

éléments de complexité additionnels et présentant de ce 

complexes     

-

-

-

-

-

-

L’année 2016 a été caractérisée par le développement de 

produits innovants, issus soit de la réglementation (bons de 

La vente de titres « maison » de dette ou de capital est par 

ailleurs restée un point d’attention des deux autorités.

2.1.2 Le placement de titres émis par le 
professionnel auprès de sa clientèle     

self placement
Notes
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-

-

-

-

d’information et de conseil. 

-
6

7 et les parts sociales .

-

-

-

-

les principes de bonne ventilation des avoirs des clients. 

tirer les enseignements nécessaires à l’amélioration des 

-

-

-

-

place. Elles ont également invité les plateformes à appli-

-

-

-

 

-

-

-

-

-

-

-

-
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2.2 Le numérique

-

-

-

-

-

modèle de la commercialisation à distance restreint les 

échanges entre le client et le conseiller.

-

sion de conventions de réception-transmission d’ordres 

-

-

-

-

-

-

2.2.1 La commercialisation à distance  

Les enjeux du numérique et son impact sur la 

axe fort des travaux du Pôle commun en 2016. Ceci s’est 

traduit par des actions de contrôles coordonnées et par 

des travaux prospectifs et des évolutions de la doctrine 

des deux autorités, qui ont donné lieux à la publication 

de recommandations sur l’utilisation des médias sociaux. 

L’année 2016 a également été marquée par  la création de 

la Division FinTech innovation et compétitivité de l’AMF 

et du Pôle FinTech innovation de l’ACPR, en charge de la 

coordination du suivi des acteurs de la FinTech et de leurs 

pratiques. Le Pôle commun travaille conjointement avec 

commerciales des nouveaux acteurs FinTech et sur les enjeux 
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2.2.2 Les média sociaux       

-

-

-

clientèle.

-

-

perte en capital. 

-

-

10  réa-

-

-

-

-

-

impacts. 

-

-

-

-
9

Le P

cookies -
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-

dardisés permettant de définir le montant de l’investis-

-

-

-

tection de l’épargne et à la bonne information des 

-

-

-

professionnels les exigences réglementaires appli-

-

-

-

-

-

 

1er semestre 2017. 

2.2.3 Les simulateurs de performance  
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2.3 Les sujets européens

-

-

-

-

-

-

tection de la clientèle et dans des conditions de saine 

-

efficace et harmonisée.

-

-

tée. L’offre de service transfrontière doit prendre en 

-

tière financière des citoyens de l’É

la commercialisation en ligne. 

-

-

cialisation et de confiance. L’exemple des plateformes 

de trading
-

teformes sollicitent directement les épargnants fran-

-

-

-

renforcement de la coopération entre États d’origine 

inadaptées à la clientèle.
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 Joint Committee

-

-

-

-

tions de sa délivrance. 

-

 

-

 

-

2.3.2 Le conseil automatisé    

fonctionne à partir d’informations personnelles entrées 

-

ment de dépasser les divergences sectorielles mais 

-

-

-

-
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L’évolution de la réglementation européenne : MIF 2, DDA, PRIIPs

-

-

-

-

-

-

-

-

-

mais indispensable à la protection des épargnants.
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Le Pôle commun pointe dans son rapport l’impor-

tance prise cette année par la commercialisation 

des dettes bancaires. Quelle action envisagez-

vous sur ce sujet ?

Claire Castanet — 

P

-

-

forcée.   

Olivier Fliche — 

Joint Committee

self-placement

-

axes de travaux du Pôle commun sur le sujet ?

Olivier Fliche — 

-

 – comme l’a montré en avril 2016 

– 

P

-

 

-

-

Claire Castanet — -

-

Pôle 

-

-

-

et Olivier Fliche, 
directeur de la 
DCPC à l’ACPR, 
coordonnateur 
pour l’ACPR du 
Pôle commun

de Claire Castanet,
directrice des Relations 

avec les épargnants  
à l’AMF,  

coordonnatrice pour 
l’AMF du Pôle commun

Interview croisée
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       Conclusion

Vous avez commencé à travailler en 2016 sur la 

question des populations vulnérables. Cette action 

aura-t-elle des suites ?  

Claire Castanet — 

vont se prolonger en 2017. L’interrogation des manda-

-

Olivier Fliche — 

-

-

-

-

-
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Annexe 1 Les textes de références du Pôle commun

-

-

clientèles.  
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Annexe 1 La convention du 30 avril 2010

Convention entre l’A

et l’Autorité de contrôle prudentiel 

CONVENTION ENTRE 
L’AUTORITE DES MARCHES FINANCIERS 

ET L’AUTORITE DE CONTROLE PRUDENTIEL 

Entre les soussignées :  

L’AUTORITE DE CONTROLE PRUDENTIEL, ci-après « ACP », représentée par 
Monsieur Christian NOYER, son Président 

et,

L’AUTORITE DES MARCHES FINANCIERS, ci-après « AMF », représentée par 
Monsieur Jean-Pierre JOUYET, son Président
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Rapport d’activité 2015  Pôle commun

Préambule

I - Aux termes de l’article L. 612-47 du code monétaire et financier, l’ACP et l’AMF
« instituent un pôle commun chargé, sous leur responsabilité : 

1° De coordonner les propositions de priorités de contrôle définies par les deux 
autorités en matière de respect des obligations à l’égard de leurs clientèles par les 
personnes soumises à leur contrôle concernant les opérations de banque ou 
d’assurance et les services  d’investissement ou de paiement et tous autres produits 
d’épargne qu’elles offrent ; 

2° D’analyser les résultats de l’activité de contrôle des deux autorités en matière de 
respect des obligations des professionnels à l’égard de leur clientèle et de proposer 
aux secrétaires généraux les conséquences à en tirer conformément aux 
compétences respectives de chaque autorité ; 

3° De coordonner la veille sur l’ensemble des opérations et services mentionnés au 
1° de façon à identifier les facteurs de risques et la surveillance des campagnes 
publicitaires relatives à ces produits ; 

4° D’offrir un point d’entrée commun habilité à recevoir les demandes des clients, 
assurés, bénéficiaires, ayants droit et épargnants susceptibles d’être adressées à 
l’Autorité de contrôle prudentiel ou à l’Autorité des marchés financiers ».

II - Aux termes de l’article L. 612-48 du code monétaire et financier, « le 
coordonnateur du pôle est désigné conjointement par les secrétaires généraux de 
l’Autorité de contrôle prudentiel et de l’Autorité des marchés financiers. Sous leur 
autorité conjointe, il est chargé de la mise en oeuvre des missions mentionnées à 
l’article L. 612-47. 

L’AMF et l’ACP mettent à disposition du coordonnateur et des personnes  travaillant 
dans le cadre des missions faisant l’objet de la coordination du pôle toutes les 
informations, y compris individuelles, nécessaires à l’exercice de leurs missions. Ces 
échanges d’information sont protégés par le secret professionnel ».

III – Aux termes de l’article L. 612-49 du code monétaire et financier, l’ACP et l’AMF  
« définissent par convention les modalités de fonctionnement du pôle commun ». 

IV - Aux termes de l’article L. 612-50 du code monétaire et financier, l’ACP et l’AMF 
« établissent conjointement chaque année un rapport rendant compte de l’activité de 
leur pôle commun ». 
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Annexe 1 La convention du 30 avril 2010

CHAPITRE I – OBJET DE LA CONVENTION ET DOMAINE DE 
COMPETENCE DU POLE COMMUN 

Article 1er – Objet de la présente convention

En application de l’article L. 612-49 alinéa 1er du code monétaire et financier, la 
présente convention a pour objet de définir les modalités de fonctionnement du pôle 
commun à l’ACP et à l’AMF, et en particulier de préciser les modalités d’exercice des 
missions de ce pôle, telles que décrites à l’article L. 612-47 du même code. 

Article 2 – Domaine de compétence du pôle commun

personnes et entités (ci-après « professionnels assujettis ») concernées sont 
celles soumises au contrôle de l’ACP ou de l’AMF : 

- Pour l’ACP, il s’agit des personnes et entités mentionnées à l’article L. 612-2 du 
code monétaire et financier ; 

- Pour l’AMF, il s’agit des personnes et entités mentionnées à l’article L. 621-9 du 
code monétaire et financier. 

opérations, services et produits concernés sont : 
1° Les opérations de banque ; 
2° Les opérations d’assurance ; 
3° Les services d’investissement ; 
4° Les services de paiement ; 
5° Tous autres produits d’épargne. 

CHAPITRE II - FONCTIONNEMENT DU POLE COMMUN 

Le pôle commun est un mécanisme de coordination qui n’ajoute ni ne retranche 
aucune compétence ni aucun pouvoir aux deux autorités. Toute décision demeure 
prise uniquement par l’ACP ou par l’AMF.  

Section 1 – Coordonnateur du pôle commun 

Article 3 – Fonction 

Le coordonnateur, placé sous l’autorité conjointe des secrétaires généraux de l’ACP 
et de l’AMF, est chargé de la mise en œuvre des missions mentionnées à l’article 
L. 612-47 du code monétaire et financier et exercées dans les conditions fixées par la 
présente convention (coordination des propositions de priorités de contrôle – 
coordination de la veille et de la surveillance – point d’entrée commun).  

Le coordonnateur anime le pôle commun en s’appuyant sur les moyens consacrés 
par l’ACP et l’AMF à la supervision des relations entre les professionnels assujettis et 
leurs clients. 



34 Rapport d’activité 2016  Pôle commun

Le coordonnateur peut faire des propositions pour tout ce qui a trait au pôle commun. 
Si nécessaire, il peut proposer aux secrétaires généraux de l’ACP et de l’AMF 
d’apporter des modifications à la présente convention. 

Article  4 – Désignation 

Le coordonnateur est nommé conjointement par les secrétaires généraux de l’ACP et 
de l’AMF pour une durée qui, sauf accord particulier précisé dans la décision de 
nomination, est de deux ans. Il est choisi alternativement parmi les collaborateurs de 
l’ACP ou de l’AMF. 

Section 2 – Correspondant du coordonnateur du pôle commun 

Article 5 – Désignation du correspondant

L’Autorité dont n’est pas issu le coordonnateur nomme un correspondant, qui sera 
l’interlocuteur privilégié du coordonnateur. 

Section 3 – Circulation de l’information au sein du pôle commun 

Article 6 – Échanges d’informations 

En application de l’article L. 612-48-II du code monétaire et financier, l’ACP et l’AMF 
mettent à disposition du coordonnateur et des personnes travaillant dans le cadre des 
missions de coordination du pôle commun toutes les informations, y compris 
individuelles, nécessaires à l’exercice de leurs missions. 

Sans préjudice de la communication directe entre les services des deux autorités, le 
coordonnateur organise des échanges réguliers avec le correspondant de l’autre 
autorité.  

Le coordonnateur est, par ailleurs, tenu informé des communications directes entre 
les services des deux autorités, lors des réunions régulières prévues à l’article 7 ou, 
le cas échéant, au moyen d’une synthèse transmise au coordonnateur ainsi qu’au 
correspondant de l’autre autorité.

Article 7 – Réunions 

Des réunions sont régulièrement organisées entre les services de l’ACP et de l’AMF 
afin de veiller à la mise en œuvre des missions du pôle commun et d’en assurer un 
suivi.

Le coordonnateur est appelé par l’ACP et l’AMF à participer à toutes les réunions 
organisées dans le cadre du pôle commun. Il peut, le cas échéant, lorsqu’il l’estime 
nécessaire, proposer la tenue de réunions entre les secrétaires généraux de l’ACP et 
de l’AMF. 

Article 8 – Secret professionnel 

Les transferts d’informations sont protégés par le secret professionnel auquel les 
personnes susmentionnées à l’article 6 sont soumises. 
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Annexe 1 La convention du 30 avril 2010

Section 4 - Rapport annuel

Article 9 – Elaboration

En application de l’article L. 612-50 du code monétaire et financier, l’ACP et l’AMF 
établissent conjointement, chaque année, un rapport rendant compte de l’activité du 
pôle commun. 

Le projet de rapport annuel est rédigé par les services de chacune des deux 
autorités, sous la conduite du coordonnateur. Il porte sur l’année civile écoulée. 

Il est transmis par le coordonnateur aux secrétaires généraux de l’ACP et de l’AMF 
qui, après examen, le soumettent avec son concours aux Collèges des deux 
autorités.

Article 10 – Publication 

Le rapport annuel est publié sur les sites internet de l’ACP, de l’AMF et du pôle 
commun.  

CHAPITRE III – MISSIONS DU POLE COMMUN 

Section 1 – Coordination des contrôles des professionnels assujettis

Article 11 - Définition des priorités de contrôle 

Le pôle commun est chargé de promouvoir une politique commune de contrôle de la 
commercialisation. Toutefois, chaque autorité peut procéder aux contrôles qu'elle 
estime nécessaires dans le cadre de ses compétences propres. 

Une fois par an, au moins, les services des deux autorités, à l'initiative du 
coordonnateur, se concertent pour établir leurs priorités de contrôle en matière de 
commercialisation des opérations, services et produits mentionnés à l’article 2. 

Chaque autorité élabore ensuite un projet de priorités de contrôles. Les deux projets 
sont adressés au coordonnateur afin qu’il détermine si les deux programmes 
comportent entre eux des synergies ou des contradictions, auquel cas il peut 
proposer aux secrétaires généraux des deux autorités de modifier les propositions de 
priorités de contrôle.  

Les propositions de priorités de contrôle sont validées par les deux autorités selon la 
procédure propre à chacune d’elles. 

Article 12 – Contrôles coordonnés

Les contrôles coordonnés sont des contrôles qui peuvent être menés par l’ACP et 
l’AMF, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. Ces 
contrôles coordonnés sont décidés selon les modalités de l’article 11 et peuvent, 
notamment, prendre l'une des formes suivantes :  
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1° L’ACP peut recourir, pour ses contrôles, à l’AMF ; l’AMF peut recourir, pour ses 
contrôles, à l’ACP. Dans ce cadre, un ou plusieurs collaborateurs d’une autorité 
peuvent être mis à disposition de l’autre autorité afin de participer à un contrôle mené 
par celle-ci.  

2° L’ACP et l’AMF peuvent recourir, pour leurs contrôles, à une même personne 
désignée concomitamment par chaque autorité ; 

3° L’ACP et l’AMF peuvent mener des contrôles de manière concomitante et dans les 
mêmes délais. 

Les rapports et les lettres de suites qui sont, dans le prolongement de ces contrôles 
coordonnés, respectivement établis par chaque autorité, selon les procédures qui lui 
sont applicables, sont portés à la connaissance du coordonnateur. 

Section 2 – Analyse des résultats et propositions aux secrétaires 
généraux de l’ACP et de l’AMF 

Article 13 – Analyse des résultats de l’activité de contrôle  

Afin de pouvoir en tirer les enseignements à soumettre aux secrétaires généraux, les 
services compétents de chaque autorité, en lien avec le coordonnateur, sont chargés 
d’analyser les résultats de l’activité de contrôle de l’ACP et de l’AMF en matière de 
respect des obligations des professionnels assujettis.  

Les services compétents de chaque autorité, en lien avec le coordonnateur, 
s’appuient notamment sur les enseignements les plus pertinents tirés des rapports et 
des lettres de suite des contrôles coordonnés. 

Le coordonnateur et le correspondant de l’autre autorité sont, par ailleurs, informés, 
lors des réunions régulières prévues à l’article 7, des conclusions des contrôles les 
plus pertinents pour le contrôle de la commercialisation des produits financiers 
effectués par chaque autorité. 

Article 14 – Propositions aux secrétaires généraux de l’ACP et de l’AMF des 
conséquences à tirer des résultats de l’activité de contrôle 

En lien avec le coordonnateur, les services compétents de chaque autorité proposent 
aux secrétaires généraux de l’ACP et de l’AMF les conséquences à tirer des 
contrôles coordonnés, conformément aux compétences respectives de chaque 
autorité.  

Ces propositions portent notamment sur les prochaines priorités de contrôles 
coordonnés en matière de commercialisation.  

Section 3 – Coordination de la veille sur les opérations et services et de 
la surveillance des campagnes publicitaires 

Le pôle commun est chargé de coordonner la veille sur les opérations, services et 
produits mentionnés à l’article 2 ainsi que la surveillance de la publicité, 
respectivement assurées par chacune des deux autorités.   
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Article 15 – Veille 

Chacune des deux autorités assure la veille sur les opérations, services et produits 
qui relèvent de sa compétence pour identifier les facteurs de risque. 

En lien avec le correspondant de l’autre autorité, le coordonnateur s’assure de la 
bonne coordination des activités de veille, notamment en matière d’identification des 
facteurs de risque, en vue de recenser les domaines non couverts par chaque 
autorité et de prévenir les doublons. Il coordonne à cette fin les modalités de 
l’échange d’informations entre les deux autorités en organisant des réunions 
régulières et des remontées d’informations. 

En lien avec le correspondant de l’autre autorité, le coordonnateur organise 
également des réunions régulières de coordination et d’échange des résultats 
obtenus à l’occasion de cette veille, notamment en matière d’identification des 
facteurs de risque. Il propose, le cas échéant, aux secrétaires généraux les futures 
orientations de l’activité de veille. 

L’exercice des activités de veille peut donner lieu au développement d’outils 
communs à l’ACP et à l’AMF. Il revient, le cas échéant, au coordonnateur de veiller à 
l’organisation de l’étude de faisabilité. 

Article 16 – Surveillance des campagnes publicitaires 

Chacune des deux autorités assure la surveillance des campagnes publicitaires 
relatives aux opérations, services et produits qui relèvent de sa compétence. 

En lien avec le correspondant de l’autre autorité, le coordonnateur s’assure de la 
bonne coordination des activités de surveillance des campagnes publicitaires en vue 
de recenser les domaines non couverts par chaque autorité et de prévenir les 
doublons. Il coordonne à cette fin les modalités de l’échange d’informations entre les 
deux autorités en organisant des réunions régulières et des remontées 
d’informations.

En lien avec le correspondant de l’autre autorité, le coordonnateur organise des 
réunions régulières de coordination et d’échange des résultats obtenus par cette 
activité de surveillance des campagnes publicitaires. Il propose, le cas échéant, aux 
secrétaires généraux les futures orientations de cette activité. 

La surveillance des campagnes publicitaires peut donner lieu au développement 
d’outils communs à l’ACP et à l’AMF. Il revient, le cas échéant, au coordonnateur de 
veiller à l’organisation de l’étude de faisabilité.

Section 4 – Mise en place d’un point d’entrée commun 

Le pôle commun met en place un point d’entrée commun habilité à recevoir les 
demandes des clients, assurés, bénéficiaires, ayants-droits et épargnants 
susceptibles d’êtres adressées à l’ACP ou à l’AMF.  

Article 17 – Caractéristiques du point d’entrée commun 

Le point d'entrée commun, dont la dénomination est : « Assurance Banque Epargne 
info-Service », prend la forme d’un accueil téléphonique, d’une partie du site internet 
du pôle commun, ainsi que d'une adresse postale.  
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- Le numéro de téléphone est porté à la connaissance du public sur le site internet 
du pôle commun. 

- Le site internet du pôle commun comporte une adresse arrêtée par l’ACP et l’AMF. 
Avec l’accord du correspondant de l’autre autorité, le coordonnateur est habilité à 
donner des instructions au webmestre du site internet. 

- L’adresse postale du point d’entrée commun est celle de l'ACP sise 61, rue 
Taitbout – 75436 Paris Cedex 09. 

Le coordonnateur, en lien avec le correspondant de l’autre autorité, coordonne le 
fonctionnement concret du point d’entrée commun. Il propose, le cas échéant, aux 
secrétaires généraux des améliorations à apporter au point d’entrée commun en 
fonction du retour d’expérience. 

Article 18 – Gestion du point d’entrée commun 

L’ACP reçoit les courriers envoyés à l’adresse postale du point d’entrée commun et 
l’AMF reçoit les courriels dont les auteurs n’ont pas su déterminer sur le site Internet 
du pôle commun si leur demande relevait de la compétence de l’une ou de l’autre des 
deux autorités.  

Chaque autorité aura la charge d’orienter les demandes ainsi adressées au point 
d’entrée commun vers l’autorité compétente. 

CHAPITRE IV – DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 19 – Modification

La présente convention peut être modifiée, en tant que de besoin, à la demande de 
l’ACP ou de l’AMF. Dans ce cas, l’ACP ou l’AMF sollicite l’accord de l’autre autorité 
trois mois à l’avance. 

Article 20 – Entrée en vigueur

La présente convention entre en vigueur le jour de sa signature.  

Fait à Paris, le 30 avril 2010.  

Pour l’ACP       Pour l’AMF  

Le Président        Le Président 
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Annexe 2 Pouvoirs des autorités de supervision
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 c
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 d
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l'a
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 d
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 d
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 m
em

br
es

 d
es

 
m

ar
ch

és
 r

ég
le

m
en

té
s,

 e
t d

es
 c

ha
m

br
es

 d
e 

co
m

pe
ns

at
io

n 
;  

 4°
 L

es
 r

èg
le

s 
ap

pl
ic

ab
le

s 
au

x 
pe

rs
on

ne
s 

m
en

tio
nn

ée
s 

à 
l'a

rt
ic

le
 L

. 5
32

-1
8-

1 
;  

 5°
 L

es
 c

on
di

tio
ns

 d
an

s 
le

sq
ue

lle
s,

 e
n 

ap
pl

ic
at

io
n 

de
 l

'a
rt

ic
le

 L
. 

44
0-

1,
 l

'A
ut

or
ité

 d
es

 
m

ar
ch

és
 f

in
an

ci
er

s 
ap

pr
ou

ve
 l

es
 r

èg
le

s 
de

s 
ch

am
br

es
 d

e 
co

m
pe

ns
at

io
n,

 s
an

s 
pr

éj
ud

ic
e 

de
s 

co
m

pé
te

nc
es

 c
on

fé
ré

es
 à

 la
 B

an
qu

e 
de

 F
ra

nc
e 

pa
r 

l'a
rt

ic
le

 L
. 1

41
-4

 ; 
 6°

 L
es

 c
on

di
tio

ns
 d

'e
xe

rc
ic

e,
 p

ar
 le

s 
m

em
br

es
 d

'u
n 

m
ar

ch
é 

ré
gl

em
en

té
, d

'a
ct

iv
ité

s 
po

ur
 

co
m

pt
e 

pr
op

re
 e

t 
po

ur
 c

om
pt

e 
de

 t
ie

rs
 s

ur
 d

es
 u

ni
té

s 
m

en
tio

nn
ée

s 
à 

l'a
rt

ic
le

 L
. 2

29
-7

 
du

 c
od

e 
de

 l
'e

nv
iro

nn
em

en
t 

ou
 d

es
 a

ct
ifs

 m
en

tio
nn

és
 a

u 
II

 d
e 

l'a
rt

ic
le

 L
. 

42
1-

1 
du

 
pr

és
en

t c
od

e 
 

 V
. 

C
on

ce
rn

an
t 

le
s 

ac
tiv

ité
s 

de
 g

es
tio

n 
po

ur
 l
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 t
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 c
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 c
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 d
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 c
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 d
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 d
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itu
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 c
ha

m
br

es
 d
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Annexe 2 Pouvoirs des autorités de supervision

 dans le domaine de la protection clientèle
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 d
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 d
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P
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 m
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 d
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 L
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 c
od

e 
de

s 
as

su
ra

nc
es

 ; 
 7°

 (s
up

pr
im

é)
 ; 

 8°
 L

es
 v

éh
ic

ul
es

 d
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 d
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at
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 f
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 c
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 c
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 c
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 d
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 c
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 L
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 m
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 d
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d
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d
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Annexe 2 Pouvoirs des autorités de supervision

 dans le domaine de la protection clientèle
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Annexe 2 Pouvoirs des autorités de supervision

 dans le domaine de la protection clientèle
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Annexe 2 Pouvoirs des autorités de supervision

 dans le domaine de la protection clientèle
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Annexe 2 Pouvoirs des autorités de supervision
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Annexe 2 Pouvoirs des autorités de supervision

 dans le domaine de la protection clientèle
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Annexe 2 Pouvoirs des autorités de supervision

 dans le domaine de la protection clientèle
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Annexe 2 Pouvoirs des autorités de supervision

 dans le domaine de la protection clientèle
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Annexe 3 Principales dispositions législatives et réglementaires

dans le domaine de l’assurance

 

Tableau 1 : Cartographie des dispositifs de protection de la clientèle dans le domaine de l’assurance 

    Assurance vie  Assurance non vie 

      

Entrée en 
relation avec le 

client 

 
Dispositions 

générales 
 

Articles L.111-1 et L111-2 code de la consommation (modifiés par la loi n°2014-344 du 17 mars 2014) : obligation générale 
précontractuelle d'information 

Articles 1231 et 1231-7 du code civil : responsabilité contractuelle 
Articles 1240 et 1241du code civil : responsabilité délictuelle 

Articles L121-1 et suivants code de la consommation : pratiques commerciales déloyales, règlementées et illicites 
Article L121-11 code de la consommation : interdiction des refus de vente et des prestations de services liées,  

Article L121-8 code de la consommation: interdiction de l'abus de faiblesse 
Articles L121-2, L.122-4, L122-1et L.122-2  code de la consommation : interdiction des pratiques commerciales trompeuses 

et conditions de licéité de la publicité comparative 
Article L112-9 code des assurances : délai de renonciation de 14 jours dans le cas d’un démarchage à domicile 

Article L310-9-1 code des assurances : les codes de conduite en matière de commercialisation de contrats d'assurance 
individuels comportant des valeurs de rachat, de contrats de capitalisation et de certains contrats d’assurance vie, élaborés 
par un ou plusieurs organismes professionnels représentatifs, peuvent être homologués par arrêté du ministre chargé de 

l’économie, sur demande de ces organismes et après avis du CCLRF 

     

 

Information 
promotionnelle 

 

Article L310-8 code des assurances : possibilité pour le ministre chargé de l’économie d’avoir communication des 
documents à caractère contractuel ou publicitaire ayant pour objet une opération d'assurance ou de capitalisation, d’en 

exiger la modification ou d’en décider le retrait après avis du CCSF 
Article A344-8 code des assurances : mention dans le rapport annuel détaillé certifié des nouveaux contrats commercialisés

    

  

Articles R520-3, R310-5, R322-45, R322-98 code des assurances : mentions obligatoires que doivent contenir les publicités 
émanant des intermédiaires et organismes soumis au contrôle de l'ACPR (dénomination, adresse professionnelle, mention 

"entreprise régie par le code des assurances", aucune allusion au contrôle de l’État…) 

    

  

Articles L132-27 code des assurances et L223-25-2 code de la 
mutualité : caractère exact, clair et non trompeur des informations 

communiquées, y compris pour les informations à caractère 
publicitaire dans le cadre d’un contrat d’assurance vie ou de 

capitalisation 
Article L132-28 code des assurances : les intermédiaires distribuant 

des contrats d’assurance vie établissent des conventions avec les 
entreprises d’assurance prévoyant les modalités d’élaboration et de 

contrôle des documents à caractère publicitaire afférant aux contrats 
distribués et la mise à disposition des informations nécessaires à 

l’appréciation des caractéristiques de ces contrats 

 

     

 

Information  
précontractuelle 

 

Article L112-2 code des assurances : obligation précontractuelle d'information de l'assureur sur le contrat (fiche 
d'information sur le prix et les garanties ainsi que projet de contrat et ses pièces annexes ou notice sur les garanties et 

exclusions, les modalités d'examen des réclamations, et le cas échéant d'une instance chargée de cela…) 
Article L221-4 code de la mutualité : remise préalable d’un bulletin d’adhésion, des statuts et règlements, ou fiche 

d’information pour les opérations individuelles prévues au II de l’article L. 221-2 ; remise de la proposition de bulletin 
d’adhésion ou de contrat pour les opérations collectives mentionnées au III de l’article L. 221-2. 

Article L932-3 code de la sécurité sociale : remise du règlement et de la proposition de bulletin d’adhésion ou la proposition 
du contrat ainsi que leurs annexes respectives 

Article L520-1 code des assurances : obligation précontractuelle d'information des intermédiaires sur leur identité, statut, 
Article R511-3 II code des assurances : obligation de communication au client professionnel qui le demande du niveau de 
rémunération perçu par le courtier en provenance de l'entreprise d'assurance dont il propose le produit 

  

Article L132-5-1 à 3 code des assurances/ Article L223-8 code 
de la mutualité : remise d'une note d'information sur les 

dispositions essentielles du contrat (A132-4 CA) et conditions 
d'exercice de la renonciation, ou d'une proposition 

d'assurance/projet de contrat si comporte l'encadré prévu à 
A132-8 CA, communication des valeurs de rachat (A132-4-1 

CA), mention sur le risque (A132-5 CA), caractéristiques 
principales de l’organisme de placement collectif (A132-6 CA), 

mention sur la renonciation (A132-4-2 CA) 
Article L932-15 Code de la sécurité sociale : droit à la 
renonciation et informations spécifiques sur les opérations 
comportant une valeur de rachat. 

 

 Article L. 112-9 code des assurances : l’assuré 
démarché dispose d’un délai de renonciation 
de 14 jours à compter du jour de la conclusion 
du contrat 

 

  

Articles L112-2-1 code des assurances, L221-18 code de la mutualité, L932-15-1 code de la sécurité sociale, modifiés par la 
loi n°2014-344 du 17 mars 2014 : obligation d'information pour la vente à distance au profit des consommateurs 

 
Assurance vie et non vie : 

article L 520-1 code des assurances (devoir de conseil de l’intermédiaire) : Préciser les exigences et les besoins du 
souscripteur éventuel ainsi que les raisons qui motivent le conseil fourni quant à un produit d'assurance déterminé. Ces 
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précisions, qui reposent en particulier sur les éléments d'information communiqués par le souscripteur éventuel, sont 
adaptées à la complexité du contrat d'assurance proposé. 

 
     

 Devoir de conseil  

 
Articles L.132-27 code des assurances et L223-25-2 code de la 

mutualité : caractère exact, clair et non trompeur des informations 
communiquées, y compris pour les informations à caractère 
publicitaire dans le cadre d’un contrat d’assurance vie ou de 

capitalisation. 
 

Articles L132-27-1 code des assurances, L223-25-3 code de la 
mutualité, L932-23 code de la sécurité sociale : Avant la conclusion 

d'un contrat d'assurance individuel comportant des valeurs de rachat, 
d'un contrat de capitalisation, ou avant l'adhésion à un contrat 
mentionné à l'article L.132-5-3 à l'article L.441-1, l'entreprise 

d'assurance ou de capitalisation précise les exigences et les besoins 
exprimés par le souscripteur ou l'adhérent ainsi que les raisons qui 

motivent le conseil fourni quant à un contrat déterminé. Ces 
précisions, qui reposent en particulier sur les éléments d'information 

communiqués par le souscripteur ou l'adhérent concernant sa 
situation financière et ses objectifs de souscription, sont adaptées à la 
complexité du contrat d'assurance ou de capitalisation proposé. Pour 

l'application du premier alinéa, l'entreprise d'assurance ou de 
capitalisation s'enquiert auprès du souscripteur ou de l'adhérent de 

ses connaissances et de son expérience en matière financière.  
 

Lorsque le souscripteur ou l'adhérent ne donne pas les informations 
mentionnées aux premier et deuxième alinéas, l'entreprise d'assurance 
ou de capitalisation le met en garde préalablement à la conclusion du 

contrat. 
 

Article L520-1 III. code des assurances (devoir de conseil de 
l’intermédiaire d’assurance) : Avant la conclusion d'un contrat 

d'assurance individuel comportant des valeurs de rachat, d'un contrat 
de capitalisation, ou avant l'adhésion à un contrat mentionné à 

l'article L.132-5-3 ou à l'article L.441-1, l'intermédiaire est soumis au 
respect des dispositions de l'article L.132-27-1, qui se substituent au 

2° du II du présent article. 

 

 
 

   
 
 
 

Assurance vie   Assurance non vie 

       

Exécution du 
contrat 

 
Dispositions 

générales 
 

Article 1104 code civil : les contrats doivent être exécutés de bonne foi 
Articles 1231 à 1231-7 code civil : responsabilité contractuelle 

Articles 1240 et 1241 code civil : responsabilité délictuelle 

      
 Informations sur 

les actes et 
modifications du 

contrat 

 Article L112-3 alinéa 5 code des assurances : modification au contrat primitif à constater par avenant 
Article R113-4 code des assurances : à chaque échéance de prime l'assureur doit aviser l'assuré de la date 

d'échéance et du montant de la somme dont il est redevable 
Article L141-4 code des assurances : pour les contrats groupe, information de l'adhérent de la modification, 

3 mois minimum avant son entrée en vigueur 
Article L221-5 code de la mutualité : notification aux membres des modifications de règlement décidées en 

Assemblée générale 
Articles L221-5 II et L221-6 code de la mutualité : la modification d’un contrat collectif de gré à gré fait 

l’objet d’un avenant signé. Notice remise aux participants 
Articles L932-6 et L932-18 code de la sécurité sociale : Informations des participants en cas de modifications 

apportées à leurs droits et obligations 
     

  

Articles L132-22 (modifié par l’ordonnance n°2014-696 
du 24 juin 2014), et A132-7 code des assurances, Article 

L223-21 code de la mutualité, Article L932-23 Code de la 
sécurité sociale : obligation d'information annuelle de la 

situation du contrat  
Article R131-1 code des assurances (modifié par le décret 
n°2014-1011 du 5 septembre 2014),: avenant au contrat 
en cas de disparition d'UC ; article A132-4-3 code des 
assurances (remise document d'information clé pour 

l'investisseur ou note détaillée AMF) : arbitrage avec des 
supports non choisis initialement et pour lequel les 

caractéristiques n'avaient pas été fournies  
Article L132-5-3 codes assurances : communication 
annuelle du relevé d'information dans les contrats de 

groupe sur la vie 

 

Articles L113-15 -1 code des assurances 
(modifié par la loi n°2014-344 du 17 

mars 2014), L221-10-1 code de la 
mutualité, L932-21-1 code de la sécurité 

sociale : droit à dénonciation pour les 
contrats d'assurance non-vie sous tacite 
reconduction- indication de ce droit à 

dénonciation sur chaque échéance 
annuelle 
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Annexe 3 Principales dispositions législatives et réglementaires

     

  

Article L132-8 code des assurances : obligation de 
rechercher les bénéficiaires en cas de décès ; article L132-

9-2 code des assurances : obligation de répondre à la 
demande de recherche du potentiel bénéficiaire (AGIRA).
Loi n°2014-617 du 13 juin 2014 relative aux comptes 
bancaires inactifs et aux contrats d'assurance vie en 

déshérence 

 

Article L127-2-3 code des assurances : en 
assurance de protection juridique, l'assuré 

doit être informé qu'il peut être assisté 
d'un avocat chaque fois que la partie 
adverse dispose de l’assistance d’un 

avocat. En cas de conflit d'intérêt ou de 
désaccord, obligation pour l'assureur de 
proposer un avocat et/ou une procédure 

d'arbitrage (L 127-5 du même code) 
Article L.113-15-2 (créé par la loi 

n°2014-344 du 17 mars 2014) code des 
assurances : Pour l’assurance automobile, 
la MRH et les assurances affinitaires, les 

assurés peuvent résilier leur contrat 
d’assurance à tout moment après un an 

de contrat effectif. 
      

 

Conseil en cours de 
vie du contrat 
(adaptation au 

profil du client) 

 
 

    

      

 
Prévention des 

conflits d'intérêts 
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Annexe 3 Principales dispositions législatives et réglementaires
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Annexe 3 Principales dispositions législatives et réglementaires

 Devoir de conseil  

fourniture d’autres services d’investissement (RTO, exécution d’ordres pour compte de tiers, , placement) 
Dérogation à l’obligation de réaliser le test du caractère approprié (article L533-13 III CMF) lorsque : le service 
de réception et transmission d’ordres ou celui d’exécution d’ordres porte sur des IF non complexes (article 314-
57 RGAMF), le service est demandé par le client (article 314-56 RGAMF), le prestataire a préalablement informé 
le client de ce qu’il n’est pas tenu d’évaluer le caractère approprié du service ou de l’IF (article 314-55 RGAMF), 
le prestataire a pris toutes les mesures raisonnables pour prévenir les conflits d’intérêts (article L533-10 3° CMF). 
Lorsque ces conditions sont réunies, les PSI peuvent fournir le service de RTO et le service d’exécution d’ordres 

sans appliquer le test du caractère approprié (articles 314-55 à 314-57 RGAMF) 

 
     

Exécution du 
contrat 

 
Dispositions 

générales 
 

Article 1104 du code civil : les contrats doivent être exécutés de bonne foi 
Articles 1231 à 1231-7 du code civil : responsabilité contractuelle 

Articles 1240 et 1241 du code civil : responsabilité délictuelle 

    

 

Exécution de bonne 
foi-Informations en 
cours d'exécution 

sur les actions ou sur 
les modifications 

 

Information du client en cas de modification substantielle des informations fournies sur le prestataire, les 
services et les IF (articles 314-32 et suivants RGAMF) et des informations sur les frais qui ont été transmises au 

client lorsque leur modification a une incidence sur le service fourni au client (article 314-24 RGAMF). 
Difficulté d’exécution des ordres : le PSI qui fournit un service de RTO ou d’exécution d’ordre informe les 

clients non professionnels de toute difficulté sérieuse susceptible d’influer sur la bonne transmission ou 
exécution des ordres dès qu’il se rend compte de cette difficulté (article 314-66 I 3° RGAMF). 

Ordre groupé : chaque client dont l'ordre est groupé est informé que le groupement peut avoir pour lui un effet 
préjudiciable par rapport à l'exécution d'un ordre particulier (article 314-67 I 2° RGAMF).En cas de 

modification importante des dispositifs du PSI en matière d’exécution des ordres ou de la politique d’exécution 
de celui-ci : signalement aux clients (article 314-73 RGAMF). 

Information périodique : établissement de documents d’information périodiques des OPCVM et des fonds 
d’investissement à vocation générale (article 411-121 et suivants et 422-79 RGAMF ) 
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Obligation de compte rendu du PSI de l’exécution de l’ordre vis à vis du client, que celui-ci fournisse un service 

de RTO ou d’exécution d’ordres (articles 314-86 à 314-90 RGAMF) 
 

    

 
Conseil en cours de 

vie du contrat  
 

 

    

 
Prévention des 

conflits d'intérêts 
 

La définition des conflits d’intérêts concernant les PSI figure à l’article L533-10 3° du CMF. 
 

Les articles 313-18 à 313-28 du RGAMF décrivent les mesures devant être prises par les PSI pour détecter et 
gérer les risques de conflits d’intérêt. 

 
     

 

    Domaine financier 

       

Article L111-2 code de la consommation : obligation générale précontractuelle d'information 
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 Devoir de conseil  
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sans appliquer le test du caractère approprié (articles 314-55 à 314-57 RGAMF) 
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Règles d’organisation 

Dispositif de conformité Article L533-10 1° CMF : mise en place de règles et procédures garantissant le respect des 
dispositions qui leur sont applicables 
Article 313-1 RGAMF : politiques, procédures et mesures adéquates visant à détecter tout risque de 
non-conformité aux obligations professionnelles et à en minimiser les risques, en tenant compte de 
la nature, de l'importance, de la complexité et de la diversité des services d'investissement qu'il 
fournit et des activités qu'il exerce 
Article 313-2 RGAMF : fonction de conformité efficace et indépendante comprenant une fonction 
d’assistance et une fonction de contrôle 
Article 313-3 1° RGAMF : autorité, ressources et expertise nécessaires, accès aux informations de 
la fonction de conformité 

Responsabilités des instances 
dirigeantes 

Article 313-6 RGAMF : la responsabilité de s’assurer que le PSI exerce ses activités dans le respect 
de ses obligations professionnelles incombe aux dirigeants du PSI 
Article 313-7 alinéa 1 RGAMF : les dirigeants reçoivent fréquemment, au moins annuellement, des 
rapports sur la conformité, le contrôle des risques et le contrôle périodique. 

Vérification des connaissances des 
collaborateurs 

Article 313-7-1 RGAMF : vérification des qualifications et de l’expertise appropriée, d’un niveau de 
connaissances suffisant des vendeurs, gérants, responsables de la compensation d’instruments 
financiers, responsables du post-marché, négociateurs d'instruments financiers, compensateurs 
d'instruments financiers, responsables de la conformité pour les services d'investissement, analystes 
financiers, responsables de la conformité et du contrôle interne 

Traitement des réclamations Article 313-8 RGAMF : mise en place d’une procédure efficace et transparente en vue du 
traitement raisonnable et rapide des réclamations adressées par des clients non professionnels, 
existants ou potentiels, et enregistrement des réclamations et des mesures prises en vue de leur 
traitement 

Transactions personnelles Articles L533-10 2° CMF et 313-10 RGAMF : mise en place de procédures destinées à prévenir la 
réalisation de transactions personnelles interdites 
Article 313-11 2° RG AMF : information du PSI sans délai de toutes les transactions personnelles 
réalisées par les collaborateurs intervenant dans des activités sensibles 

Protection des avoirs des clients Article L533-10 6° CMF : sauvegarde des droits des clients sur les instruments financiers leur 
appartenant et empêchement de leur utilisation pour compte propre, sauf consentement exprès des 
clients 
Article 313-13 RGAMF : tenue de registres et de comptes, ségrégation des avoirs pour compte 
propre et compte de tiers, rapprochement des comptes 
Article 313-14 à 16 RGAMF : diligences dans la sélection des délégataires à la conservation des 
instruments financiers 
Article 313-17 RGAMF : utilisation des titres de clients pour procéder à des cessions temporaires 
de titres autorisée seulement avec le consentement exprès du client 

Conflits d’intérêts Articles L533-10 3° CMF et 313-18 à 28 RGAMF : Voir tableau précédent 

Cartes professionnelles Article 313-29 à 47 RGAMF : l’exercice de certaines fonctions requiert la délivrance d’une carte 
professionnelle délivrée par le PSI ou par l’AMF 

Enregistrement et conservation des 
données 

Articles L 533-8 et L 533-10 5. CMF: enregistrements relatifs à toute transaction et tout service 
permettant d’apporter la preuve du respect par le PSI de ses obligations professionnelles 
Articles 313-51 à 53 RGAMF : enregistrement des conversations téléphoniques des négociateurs, 
durée de conservation maximale de 5 ans pour ces enregistrements  

Fiche de renseignements annuels Article 313-53-1 RGAMF : envoi à l’AMF de la fiche de renseignements annuels par les SGP et les 
P.S.I exerçant le service de gestion de portefeuille pour le compte de tiers 

Règles d’organisation 
règles propres aux SGP 

Conditions d’agrément Articles L532-9 CMF et 311-1 RGAMF : dépôt d’un dossier d’agrément 
Article 311-3 : information de l’AMF à chaque modification des éléments caractéristiques figurant 
dans le dossier d’agrément initial 
Article 312-2 RGAMF : siège social en France, toute forme sociale si conformité des statuts avec 
les lois applicables et contrôle légal des comptes 
Article 312-3 et 312-4 RGAMF : fonds propres minimaux et placements prudents 
Article 312-6 RGAMF : deux dirigeants 

Contrôle interne Articles L533-2 CMF et 313-54 à 60 RGAMF : moyens financiers, matériels et humains adaptés et 
suffisants, organisation claire, séparation des fonctions, sécurité des systèmes d’informations, plan 
de continuité d’activité, procédures comptables 

Gestion des risques Article 313-53-4 RGAMF : identification, gestion et mesure des risques ; fonction de contrôle des 
risques indépendante sauf dérogation lorsque approprié et proportionné à la nature l'importance, à 
la complexité et, à la diversité des activités que la SGP exerce 

Contrôle périodique Article 313-62 RGAMF : fonction de contrôle périodique indépendante lorsque approprié et 
proportionné eu égard à la nature, à l'importance, à la complexité et à la diversité des 
activités que la SGP exerce 

Externalisation/ délégation Article L533-10 4° CMF : mesures raisonnables en utilisant des ressources et des procédures 
appropriées et proportionnées pour garantir la continuité et la régularité de la fourniture des 
services d'investissement, notamment lorsque la SGP confie à des tiers des fonctions 
opérationnelles importantes 
Articles 313-72 à 77 RGAMF : lorsqu’une SGP confie à un tiers une fonction essentielle ou 
importante, elle demeure responsable des activités déléguées et contrôle son délégataire 
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ABE IS Assurance Banque Epargne Info Service

ACPR Autorité de contrôle prudentiel et de résolution

AMF Autorité des marchés financiers

BIC IBAN BIC : Bank Identifier Code, identifiant international d’une banque

IBAN : International Bank Account Number, identifiant international d’un compte

bancaire

Carnet d’ordre Tableau récapitulant à un instant donné l'état de l'offre et de la demande sur une

valeur cotée en bourse

CGP Conseiller en gestion de patrimoine

CIF Conseiller en investissements financiers

CIP Conseiller en investissements participatifs

DGCCRF Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des

fraudes

ABE/EBA Autorité bancaire européenne/European Banking Authority

AEAPP/EIOPA Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles / European

Insurance and Occupational Pensions Authority

AEMF/ESMA Autorité européenne des marchés financiers / European Securities and Markets

Authority

FICP Fichier des incidents de remboursement des crédits aux particuliers

FinTech Combinaison de « finance » et « technologie », terme désignant les entreprises

innovantes utilisant les possibilités offertes par la technologie pour repenser les

services financiers et bancaires.

Forex Abréviation de FOReign EXchange (marché des changes), désigne le marché où

s’échanges les différentes devises

DDA/IDD Directive Distribution en assurance/Insurance Distribution Directive

IFP Intermédiaire en financement participatif

IOBSP Intermédiaire en opérations de banque et en services de paiement

Joint Committee Comité mixte des autorités de surveillance européennes

LPS Régime de la libre prestation de services

MIF2/MIFID 2 Marchés d'instruments financiers 2 / Markets in Financial Instruments Directive 2

OPC Organismes de placement collectif, couramment appelé « fonds

d’investissement »

OPCVM Organismes de placement collectif en valeurs mobilières, type de fonds

d’investissement faisant partie des OPC

Options

binaires

Instrument financier de la catégorie des options permettant de parier, pour une

somme fixe, sur la hausse ou la baisse d’un actif

ORIAS Organisme pour le registre des intermédiaires en assurance

PEA Plan d’épargne en actions

PRIIPs Packaged retail and insurance based investment products/ produits

d’investissement packagés de détail et fondés sur l’assurance

PSI Prestataire de services d’investissement

RegTech Combinaison de « régulation » et « technologie », terme désignant les entreprises

innovantes proposant aux entreprises clientes de les aider à s’acquitter de leurs

obligations réglementaires

RTO Réception transmission d’ordres

SCPI Société civile de placement immobilier

Glossaire
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